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Tout d’abord, qu’on le sache bien, nous nous plaçons ici eti 
dehors de toute considération ou préoccupation purement poli­
tique. Car il ne s’agit pas pour nous d’un intérêt de parti, mais 
d’une question de doctrine et de droit public ecclésiastique de 
la plus haute portée religieuse et nationale.

En second lieu, nous voulons défendre contre toute prétention 
contraire la légitimité juridique et morale ainsi que l’opportu­
nité de l'intervention épiscopale dans les conditions mêmes où 
cette intervention s’est produite à Charlevoix, c’est-à-dire dans 
l’hypothèse que la mesure remédiatrice, proposée par le Gouver­
nement, sera de nature à mériter le suffrage des Evêques. Inutile 
donc d’en appeler contre nous, pour étayer une thèse chance­
lante, à la défectuosité de l’acte remédiateur, si défectuosité il 
y a ; ce ne serait là qu’une échappatoire.

Ceci posé, abordons l’argument principal sur lequel repose la 
doctrine chère à l‘Electeur et à s< n correspondant, mais moins 
chère à ceux que l’Esprit-Saint a préposés à la garde du trou­
peau de Jésus-Christ et au gouvernement de la société chrétienne.

D’après le correspondant de l’Electeur, si l’Eglise a le droit 
d’exiger que la question des écoles du Manitoba soit réglée 
conformément aux principes de la justice, il ne lui appartient 
pas cependant de déterminer ni d’approuver un moyen plutôt 
qu’un autre entre ceux que la politique suggère. — Nous nions 
cette assertion et voici nos raisons :

L’Eglise étant, à cause de sa fin, une société essentiellement 
supérieure à l’Etat, l’Etat lui est subordonné en tout ce qui tou­
che aux intérêts religieux : c’est un principe clair et certain. 
Aussi, en vertu de ce principe, reconnaît-on que l’Eglise jouit 
d’une juridiction véritable sur le pouvoir séculier jusque dans 
les questions d’ordre temporel, pourvu toutefois que ces matières 
aient un rapport de nécessité ou d’utilité réelle avec la fin de


